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RE,PI-BLIQI,E DI, BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2OOO-435 DU 05 SEPTEMBRE 2OOO

porlant promotion au grade de
Licuter.rant de trois (03)Lieutenants-

stagiaires des Forces années béninoises

LE PRESIDtrNT'DE LA REPT]BLIQT]E
(:HEF DE L'ETAT.

C HEF Dtl GOUVER\ EM Err-T

Vu la Loi n' 90-032 du l1 décembre 1990 portant Constitution de la
Réprrbliqrre du Bénin:

Vu la Loi n' 90-016 du 18 juin 1990 portant création des Forces Armées
Béninoises;

Vu 1a Loi n'81-0 14 du l0 octobre l98l portant statut général des personnels
Militarres des Forces armées béninoises et les Lois n" 88-006 du 26 avril
1988 et 98-0 l2 du 25 féwier 1998 qui l'ont rnodifiées et complétées,

Vu l'Ordonnance n" 94-001 du 16 septembre 1994 portant Loi de Finances
pour la gestron 1994 :

Vu ln Proclamation le 1er awil 1996 par la Cour constitntionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du l8 mars 1996 ;

a Vu le Décret n" 99-309 du 22.1uin 1999 portant composition du Gouvernement ;

Vu le Décret 97- 143 du 25 rnars 1997 portant attributions, organisation
et fonctionnernent du Minislère de la Défense Natronale .

Sur proposition du Ministre délégué a,,rprès du Président de la République,
chargé de la Détènse nationale ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 09 août 2000 ;

DI'CRETE

Ârticle I cr.- Les LieLrtenants-Sta giaires dont les norns strivent sont prolrus au gradc
dc Lieutenant pour compter clu l"' octobre 1999 à titrc clc réeularisation.



a

- Lie utenant-Stagiaire DOSSOU-YOVO K H Bertrand ;

- Lieurenant-Stagiaire AVOCANH l-lennann Williarn ;

- Lieutenant-Stagiaire SOSSOUKPE Nathaniel Frédéric.

.trticle 2.- L'incidence tlnancière résultant de la promotion ci-dessus est suspendr.re

coulbrmément aux dispositions de la Loi de finances en vigueur.

Article 3- Le Ministre délégué auprès du Présider.rt de la République, chargé de la
Défense Nationale et le Ministre des Finances et de 1'Economie sont chargés, chacun
cn ce qui le concerne, de l'applicatiou du présent Décret qui sera publié et

cornmurriqrré parlout oir besoin sera..

Fait à Cotonou, le 5 septembre 2ooo

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement.

Nlrrthicu KEREKOtI -

[.e Ministre d'Etat, C é de la Coordrn ation
de l'Action Gouvernernentale. du Plan, dLr

Développ el.nent et de la Prornotion dc l'lrmploi,

llruno AN'IOLISSOtl -

l.c l\lul des Firr:rnces,
etd oll0lrte,

rlc la Défènse Natio

a
Le Ministre délégué auprès du
l'jrésident de la République, chargé

,/w
rcl.rc OSHO.- Âbdo AYeBI CHANB -

AN{PLIA'I'IONS : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 IIAAC 2 MICC^G-PDPE 4

MDN 4 MITE 4 AUTRES MINISTERES 16 SGG 4 DCBM-DCF-DGTCP.DGID-
DGDDI 5 BN-DAN-DLC 3 GCONB-DCCT.INSAE 3 BCP-CSM-IGAA 3 UNB-
ENA,.FAS.IEP 3 INTERESSES 03 JO I

Il s'agit de :
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